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1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ/ENTREPRISE 

Nom du produit: SOLI CREME - 1L  

Application(s) et / ou usage(s) normaux: 
Détergent 

N° code du produit: 480212 

Fournisseur: SOLIPRO Division professionnelle de Bolton Solitaire S.A 
11 avenue Dubonnet 
F-92407 COURBEVOIE 
France 
Tél: +33 (0)1 46 67 58 81 
Télécopie: +33 (0)1 43 33 61 87 
E-mail: www.solipro-boltonsolitaire.com 

Téléphone en cas d'urgence (à utiliser par le médecin traitant): 
FR - ORFILA Tél: 01.45.42.59.59 
Centre Anti Poison de Paris : 01 40 05 43 28 

2. COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

Nom de la préparation: SOLI CREME - 1L  

Composant(s) contribuant aux dangers: 
• Alkyl benzene sulfonate de sodium - N° CAS: 85117-50-6 
 Conc. pds.(%): 1 < C <= 5 - Symbole(s): Xn - Phrase(s) R: 22-41-38 
 • Alcool Gras ethoxylé - N° CAS: 69011-36-5 
 Conc. pds.(%): 1 < C <= 5 - Symbole(s): Xi - Phrase(s) R: 41 

3. IDENTIFICATION DES DANGERS 

Dangers principaux: Irritant pour les yeux. 

Risque(s) spécifique(s): Éviter le contact avec les yeux. 

4. PREMIERS SECOURS 

Conseils généraux: Dans tous les cas de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Inhalation: Non Concerné 

Contact avec la peau: Produit non irritant 

Contact avec les yeux: En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un 
spécialiste. 

Ingestion: En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette. 

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Moyen(s) d'extinction approprié(s): En cas d'incendie à proximité: tous les agents d'extinction sont autorisés. 

Moyen(s) d'extinction à ne PAS utiliser pour raison de sécurité: 
Aucun. 

Risques spéciaux: En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées. 

Equipements spéciaux pour la protection des intervenants: 
Porter un appareil respiratoire autonome. 
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6. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

Précaution(s) individuelle(s): Voir rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. 

Précaution(s) pour la protection de l'environnement: 
Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l'élimination des déchets résultant du nettoyage. 

Méthode(s) de nettoyage: Diluer dans de l'eau. 

7. MANIPULATION ET STOCKAGE 

Manipulation : 

- Précaution(s): Pas de précautions particulières. 

- Mesure(s) d'ordre technique: Conserver à l'abri du gel 

Stockage : 

- Précaution(s): Conserver hors de la portée des enfants. 

- Matière(s) incompatible(s) à éloigner: 
Pas de produits incompatibles. 

- Type de matériaux à utiliser pour l'emballage / conteneur: 
de même nature que celui d'origine 

8. CONTRÔLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 

Paramètre(s) de contrôle: 

- Limite(s) d'exposition: 

Protection individuelle: 

- Protection des voies respiratoires: Aucun équipement de protection respiratoire individuel n'est normalement nécessaire. 

- Protection des mains: Pour des contacts prolongés ou répétés, utiliser: gants 

- Protection de la peau et du corps: Pas de vêtement de travail spécialement recommandé. 

- Protection des yeux: S'il y a des risques d'exposition des yeux, des lunettes de protection devraient être utilisées. 

9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

Informations générales : - Etat physique / Forme: liquide pateux 
- Couleur: blanc cassé 
- Odeur: pin 

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement : 
- PH: 8 +/- 1 
- Point / intervalle d'ébullition: Non déterminé. 
- Point d'éclair: Non déterminé. 
- Limites d'explosivité: Les limites d'explosivité ne figurent pas dans les ouvrages de référence. 
- Densité relative (eau = 1): 1.4+/- 0.05 
- Viscosité: 1500 +/-500 
- Hydrosolubilité: Produit hydrosoluble 
- Liposolubilité: Non concerné 
- Solubilité aux solvants: Non Concerné 

10. STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

Stabilité: La préparation est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées sous la 
rubrique 7. 
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Matière(s) à éviter: Aucune. 

Produits de décomposition dangereux: 
Ne pas respirer les fumées. 

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

Information(s) générale(s): Aucune donnée sur la préparation elle-même n'est disponible. 

Toxicité aiguë : 

- Inhalation: Non Concerné 

- Contact avec la peau: Pas d'irritation de la peau. 

- Contact avec les yeux: Peut causer une légère incommodité aux yeux, sans toutefois les blesser. 

- Ingestion: Données non disponibles. 

12. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

Information(s) générale(s): Le(s) agent(s) de surface contenu(s) dans cette préparation respectent les critères de biodégradabilité 
comme définis dans la règlementation (CE) n°648/2004 relatif aux détergents. 

Effets sur l'environnement: Aucun effet toxicologique sur l'environnement n'est connu ou prévisible dans les conditions 
normales d'utilisation. 

Effets nocifs divers : 

13. CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION 

Déchets / produits non utilisés: Diluer dans de l'eau avant l'évacuation. 

Emballages contaminés: Les déchets et emballages usagés sont à traiter conformément aux réglementations locales. 

Information(s) supplémentaire(s): 

14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

Information(s) générale(s): non réglementé 
N° UN: Sans 

Voies terrestres (route, directive 94/55/CE / rail, directive 96/49/CE: ADR/RID) 

Voies maritimes (IMDG) : 

Voies aériennes (ICAO/IATA) : 

15. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

Etiquetage: Selon les directives européennes sur la classification, l'emballage, et l'étiquetage des substances 
dangereuses 

N° CE: Non applicable. 

Symbole(s): Xi - Irritant 

Phrase(s) R: 36 Irritant pour les yeux. 

Phrase(s) S: 2 Conserver hors de la portée des enfants. 
26 En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter 
un spécialiste. 
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16. AUTRES INFORMATIONS 

Législation(s) suivie(s): Les informations de cette fiche de données sécurité répond aux lois nationales et aux directives de la 
CE. 

Rubrique n° 2 : Phrase(s) R R22 Nocif en cas d'ingestion. 
R41 Risque de lésions oculaires graves. 
R38 Irritant pour la peau. 

Avis ou remarques importantes: Il est recommandé de transmettre les informations de cette fiche de données de sécurité, 
éventuellement dans une forme appropriée, aux utilisateurs. 
Composition suivant le règlement CEE 648/2004: 
agents de surface non ioniques :<5% 
agents de surface anioniques :<5% 
parfum 
conservateur Méthylchloroisothiazolinone, méthylisothiazolinone 

Application(s) et / ou usage(s) normaux: 
Détergent 

Restrictions: Le produit ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés ci-dessus sans avoir obtenu au 
préalable des instructions de manipulation écrites. 

Historique : 

- Date de la première édition: 20/12/95 

- Date de la révision précédente: 11/09/04 

- Date de révision: 14/12/2006 

- Version: 6 

Réalisé par: 

- Révision chapitre(s) n°: 3-15-16 
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